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Premier rapport de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) sur 
le fonctionnement des marchés de détail français de l’électricité et du 
gaz naturel 
 
 
 
La CRE publie son premier rapport sur le marché de détail français de l’électricité et du 
gaz naturel qui couvre l’année 2011, et l’année 2012 pour certaines analyses. Ce 
document de référence donnera aux acteurs une connaissance approfondie du 
fonctionnement de ces marchés en présentant non seulement un panorama exhaustif du 
développement de la concurrence mais aussi une analyse prospective de l’évolution des 
prix de l’électricité d’ici 2017, toutes choses égales par ailleurs. 
 
Pour rappel, en application des directives européennes, l’article 16 de la loi du 
7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché d’électricité a élargi la mission 
de surveillance des marchés de gros en électricité et en gaz de la CRE à la  surveillance 
des marchés de détail.  
 
A ce titre, l’article L.131-2 du code de l’énergie dispose que la CRE : « surveille la 
cohérence des offres, y compris de garantie de capacités, faites par les producteurs, 
négociants et fournisseurs, notamment vers les consommateurs finals, avec leurs 
contraintes économiques et techniques, le cas échéant leurs conditions 
d’approvisionnement par l’accès régulé à l’électricité nucléaire historique. Elle peut 
formuler des avis et proposer toute mesure favorisant le bon fonctionnement et la 
transparence, notamment en matière de prix, du marché de détail. » 
 
 
> Consulter le rapport 
 
> Consulter le dossier sur le site Internet de la CRE 
 
 
Installée le 24 mars 2000, la Commission de régulation de l'énergie (CRE) est une autorité 
administrative indépendante. Elle concourt, au bénéfice des consommateurs finals, au bon 
fonctionnement des marchés de l’électricité et du gaz naturel. Elle veille à l’absence de toute 
discrimination, subvention croisée ou entrave à la concurrence. 
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